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France en grande quantité. S'i faict il aussy grande quantité 
de blez, de telle façon que l'année 1621, les Rochelois se 
saisisant de lad. isle, qu'apartenoit au roy, y ont trouvé par 
un coup soixante mille pipes de vin et autant de bled. 
Ladicte isle est capable de nourrir La Rochelle de vin et 
bled tant la terre est fertille. Il y avoit récollets (?), mais 
chassés (?) et les ecclésiastiques. 

Au bout de lad. isle d'Oléron, est l'isle de Rey ( t ) , 
proche de La Rochelle, vers le couchant, de pareille gran
deur que lad. isle d'Oléron, où il y a force bourgs et vilages 
et s'i recueil aussy grand nomble de blez, vin et seel. Les 
Rochelois la tiennent comme aussy Oléron, ont chassé tous 
les catholiques, abatu les églises. 

Vis à vis l'isle d'Oléron qu'est plus vers le midy que l'isle 
de Retz (2) et à la pointe de lad. isle, du costé du levant, 
sont des isles de Marene (3) et la ville Broage (4), 
laquelle ville est séparée de lad. isle d'Oléron d'un bras de 
mer de trois lieux de large, qui nue et se desgorge par le 
permis de Maumusson ou bras de mer, duquel nous avons 
parlé cy-dessus, et celuy d'Entioche, lequel bras de mer 
sépare aussy lad. isle de la ville de La Rochelle de trois 
lieux de traversée. 

Au bout de lad. isle est led. permis d'Entioche, large de 
trois lieux, fort dengereux, proche de la coste de l'autre ? 
costé. 

Soubise (5), fort et beau château, est à une lieu de 
Broage. Le roy tient Broage. 

(1) L'Ile de Ré. 

(2) L'Ile de Ré. 

(3) Marennes. 

(4) Brouage, Charente-Inférieure, commune Hiers-Brouage. 

(5) Soubize, Charente-Inférieure, arr. Marennes, cant. Saint-Agnant-

les-Marais. 


